




20 2 2  PP  15 3  Subvention  accordé e  par  la  ville  de  Rosny- sous- Bois  au  profit  de  la
BSPP  pour  la  réfection  de  la  remise  du  cent re  d’incendie  et  de  secours
de  Villemomble

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion , en  date  du                   ,  par  lequel  M.  le  préfet  de  police
soumet  à  son  approba tion  les  modalités  de  la  convention  relative  à  l’att ribution
d’une  subvention  au  profit  du  centr e  de  secours  Villemomble  de  la  brigade  de
sapeur s- pompiers  de  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  convention,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion,  relative  à  l’attribution  d’une  subven tion  au  profit  du  centr e  de  secours
Villemomble  de  la  brigade  de  sapeur s- pompie rs  de  Paris.  

Article  2  : Monsieur  le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  ladite  convention.
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